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

Le journalisme est-il une profession ?



Deux principes (Ruellan: 1993)

- autonomie

- utilité sociale



Utilité sociale du journaliste (Carpentier: 2003)

- information

- représentation

- contrôle

- forum

- participation
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

Autonomie

- contrôle de l’activité (organisations 

professionnelles, déontologie…)

- formation (théories, règles et techniques)

- délimitation des frontières (identification et 

reconnaissance, cartes de presse)



Une frontière dans un champ par essence libre



Les « exclus » : « moutons noirs », 

« prédateurs », « JIR », « hirondelles »…
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

Définition du « journaliste » est complexe

- des « amateurs » remplissent certaines 

fonction d’utilité sociale

- des « professionnels » ne remplissent aucune 

des 5 fonctions

Code du travail français : « Le journaliste professionnel est celui qui a pour 

occupation principale, régulière et rétribuée, l’exercice de sa profession 

dans une ou plusieurs publications quotidiennes ou périodiques ou dans 

une ou plusieurs agences de presse et qui en tire le principal de ses 

ressources » (article L.761-1)
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

Paramètres objectifs

- occupation principale

- rétribuée

- exercée au sein d’une entreprise de presse



Et l’utilité sociale ?



Statut du journaliste : 

- sens juridique

- sens social
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

Libéralisation : multiplication des médias et des 

personnels

- 15.000 journalistes au Nigeria

- 4.000 journalistes en RDC



Qui est journaliste ?

- médias privés, publics, commerciaux, 

communautaires, confessionnels

- journalistes, présentateurs, animateurs, 

techniciens



Paradoxe : des milliers d’acteurs 

démocratiques non identifiés…
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

Le salaire

- Médias privés : salaires insuffisants et 

aléatoires

- Médias privés : faiblesse des salaires de 

la fonction publique et arriérés (RCA, 

Congo, Togo…)

- « le gombo » : revenu principal
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

L’entreprise

- Médias publics >< cellules de communication 

institutionnelles

- Médias privés : prédominance de l’informel :



La loi fixe des contraintes (personnel, registre de 

commerce…)



Peu de contrôle



Arme utilisée pour museler la liberté de presse 

(impôts…)
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

Multiplication des structures syndicales

- anciens syndicats des journalistes d’Etat

- nouveaux syndicats des médias privés



Obstacles à la dynamique syndicale

- scission journalistes publics / privés

- instrumentalisation politique

- contestation de la légitimité des représentants 

syndicaux

- désintérêt des journalistes

- coût humain et financier de l’association
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collectives



Convention collective : n’est pas liée au 

professionnalisme



Négocier et adopter la convention ne 

suffit pas…



Acquis : salaire, conditions de travail



Risques : précarisation des emplois
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

Plus les médias se diversifient,



Plus les métiers de l’information se spécialisent,



Plus les structures de formation se multiplient,



Plus les organisations professionnelles se 

différencient…..

… Plus il est difficile de définir la profession !
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

Médias publics : renouvellement

- mutations statutaires et juridiques

- autonomisation financière

- ouverture éditoriale



Vers le « service public » ?



Mise en œuvre des 5 fonctions essentielles
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

Difficultés : évolutions politiques favorables à

une reprise en main



Conséquences :

- mutations administrative et juridique non 

finalisées

- limogeage des dirigeants « techniciens » au 

profit de « politiques »

- repli sur la promotion de l’action 

gouvernementale 
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

Conséquences au sein de la profession

- perte de confiance

- de « l’intérêt public » au « capital 

personnel » : dilution de la mission du 

journaliste face aux impératifs de survie

- une confusion croissante des genres
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le regard du public



Premier constat : absence de données 

- études quantitatives (arguments 

commerciaux)

- études qualitatives ciblées (bailleurs de fonds)



Second constat : pas de financement pour des 

recherches indépendantes 

Le chercheur africain se change en consultant.
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le regard du public



Quelques constats :

- Distinction claire entre médias publics et 

médias privés

- Attachement aux médias publics pour certains 

types d’information

- Une consommation « éclatée »

- Une consommation disparate entre classes 

sociales (ex. raisons de préférence de la radio)

- Une « utilité sociale » variable en fonction du 

public (femmes, jeunes, bas niveau 

d’instruction)
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le regard du public

- Des médias vus comme « porte-voix » : 

invisibilité du traitement journalistique

- Les publi-reportages déguisés ne 

trompent pas.

- Les risques du métier sont connus et 

appréciés.
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

« Le journalisme représenta pendant des siècles une activité

ouverte aux fils des classes populaires de la société. Peu 

respectée, souvent honnie, mais se faisant de plus en plus 

indispensable à la vie politique, économique et culturelle, 

l’activité journalistique permit à des personnes issues des 

couches populaires urbaines (fils d’artisan, de petit 

commerçant, d’employés de maison ou de fabrique) 

d’échapper à la condition initiale de vivoter de leur travail 

intellectuel et de côtoyer les puissants de l’époque, mais sans 

jamais parvenir ni à la respectabilité sociale ni à la stabilité

économique. »

(Denis RUELLAN, Le professionnalisme du flou. 

Identité et savoir- faire des journalistes français, Presses universitaires de 

Grenoble, 1993)
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

Faire évoluer le statut juridique



Mieux remplir sa vocation d’utilité sociale



Contraintes

- la nécessité de la survie

- la stabilité de l’emploi

- l’intégrité physique



Professionnalisme : relation insaisissable et co-

construite entre le journaliste et son public



Le journaliste… définitivement indéfinissable !
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